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&mi:ile<le  permiffion  de  celui  ou  de  celle  qui  en  a  la  con-  I  

Confi™.  duite.

timfle.  Le  47.  défend  aux  Moincs  de  coucher  dans  

des  Monafteres  de  filles,  &  aux  filles  de  demeu-  

rer  dans  des  Monafteres  de  Moines.

Le  48.  ordonne  que  la  femme  de  celui  qui  

fera  fait  Evcque  fe  feparera  d ’ avec  lui,  &fere-  

tireradans  un  Monaftere  éloigné  delademeure  

del ’ Evéque.

Le  49.  défend  de  changer  en  des  ufages  prò-  ! 

fanes  les  maifons  Religieulés.

Le  50.  défend  aux  Clercs  &  aux  La'iques  de  

jouèrauxjeux  dehazard,  à  peine  de  dépofition  

ou  d ’ excommunication.

Le  51.  défend  les  Farceurs,  les  Danfeurs  &  les  

ipeétacles.

Le  52.  regie  que  l ’ on  celebrerà  la  Meffe  des  

Prefanctifiez  tous  les  jours  de  Caréme ,  à  l ’ exce-  

ption  du  Samedy ,  du  Dimancbe  &  du  jour  de  

l ’ Annonciation  de"  la  Vierge.

Le  53.  défend  àceux  qui  ont  tenu  desenfans  

furles  fonts ,  d ’ époufer  leur  mere.

Le  54.  défend  d ’ époufer  la  file  de  fon  onde  ;  

à  un  pere  &  à  un  fils ,  d ’ époufer  la  mere  &  la  fille ,  

ou  les  deux  fceurs ,  auffi-bien  qu ’ à  une  mere  &  à  

unefilled ’ époufer  le  pere  &  le  fils,  oulesdeux  

freres,  à  peine  de  feptans  depenitence.

Le  55.  ordonne  que  le  Canon  qui  défendde  

jeuner  le  Samedy  &  le  Dimanche ,  aura  lieu  dans  

l ’ EglifedeRome  comme  dans  les  autres.

Le  56.  défend  de  manger  des  ceufs  &  dufro-  

mage  en  Caréme.

Le  57.  défend  d ’ offrir  du  lait  &  du  miei  à  

l ’ Autel.

Le  58.  défend  aux  La'iques  de  s ’ adminiftrer  

l ’ Euchariftie  à  eux-mémes  ,  en  prefence.d ’ un  

Evéque,  d ’ unPrétre,  oud ’ un  Diacre.

Le  59.  défend  de  baptizer  dans  des  Chapelles  

domeftiques.

Le  60.  eft  ccntre  ceux  qui  feignent  d ’ étre  pof-  

fedez.

Le  61.  eft  con  tre  les  fuperftitions.

Leda,  contrelesfolies  qui  fe  faifoient  le  pre 

mier  jour  de  l ’ an.

Le  63.  conditone  au  feti  les  fauffes  Hiftoires  

des  Martyrs ,  faites  par  des  ennemis  de  l ’ Eglife.

Le  Ó4.  porteque  les  La'iques  ne  doivent  point  

fe  rriéler  d ’ enfeigner  la  Religion.

Le  65.  eft  contre  Fufaged ’ allumer  des  feuxde-  

vantles  maifons  aux  nouvelles  Lunes.

Le  66.  ordonne  que  l ’ on  pafferalafetnainede  

Piqué  en  prieres.

Le  67.  défend  de  manger  du  fang  des  bétes.

Le68.  défend  de  bruler ,  dedéchirer,  oude  

«ìonner  aux  Beurrieres  les  livres  des  Evangiles,  

s ’ ils  ne  font  pus  entieremen  t  gà^ez»

NOUVELLE  B  I  B  L  I  O  T  H  E.  QU  E

Le  69.  défend  aux  La'iques  d ’ entrer  dans  l e  coHcìleJt  

baluftrede  l ’ Autel  ;  il  excepte  neanmoins  l ’ Em-  confian.  

pereur,  à  qui  il  eft  permis ,  fuivant  un  ancien  

ufage,  d ’ y  entrer  ,  quand  il  veut  faire  quelque  

offrande  au  Seigneur.

Le  70.  défend  aux  femrnes  de  parler  dans  le  

temps  du  iaint  Sacrifice.

Le  71.  eft  contro  quelques  ufages  profanes  des  

Etudians  enDroit.

Le  72.  declare  nuls  les  mariages  d ’ unCat'10-  

lique  avec  une  Heretique.

Le 73.  ordonne  que  l ’ on  porterà  durefpecbà  

la  Croix ,  &  qu ’ on  ne  fouffrira  plus  que  l ’ on  faife  

des  croix  fur  le  pavé.

Le  74.  défend  de  faire  des  feftins ,  appellcz  

Agapes ,  dans  les  Eglifes .

Le  75.  ordonne  que  l ’ on  chantera  dans  l ’ Eglife  

fans  contrainte  ni  fans  effort,  avecmodeftie&  

attention.

Le  76.  porte  qu ’ il  ne  faut  point  fouffrirde  ca 

baret  ni  de  boutique  de  Marchanddansl ’ encein-  

te  de  l ’ Eglife.

77.  qu ’ il  ne  faut  pas  que  les  hommes  fe  bai-  

gnent  avec  les  femrnes.

Le  78.  qu ’ il  faut  inftruire  ceux  qu ’ on  doit  

baptizer.

Le  79.  eft  contre  l ’ abus  de  quelques-uns,  qui  

faifoient  à  Noe!  des  gàteaux  en  1  honneur  des  

couches  de  la  Vierge.

Le  80.  eft  contre  ceux  qui  s ’ abfententfansne-  

ceffité  , trois  Dimanches  confecutifs  de  leur  

Eglife,  tant  Clercs  que  La'iques.

Le  81.  porte  anatheme  contre  ceux  qui  ont  

ajouté  au  Trifagion  , Vous  qui  étes  crucile  

four  noni.

Le  quatre-vingt-deuxiéme  approuve  les  Ima-  

ges  où  J e sus-C hr is t  eft  peint  en  forme  

d ’ agneau.

Le  83.  défend  de  donner  l ’ Euchariftie  aux  

morts.

Le  84.  ordonne  de  rebaptizer  ceux  quin ’ ont  

point  de  témoins,  ni  de  preuves  certaines  qu ’ ils  

ayentétébaptizez.

Le  85.  accordo  la  libcrté  aux  Efclaves  queles  

Maitres  ont  affranchi  en  prefence  de  deux  ou  

trois  témoins.

Le  86.  condamne  le  commerce  infame  des  

femrnes  de  mauvaife  vie.

Le  87.  eft  contre  les  divorces  faitsfansraifon  

legitime.

Le  88.  défenrf  de  faire  entrer  des  chevaux  

dans  l ’ Eglife,  fans  une  grande  neceffité,  &un  

perii  évident.

Le  89.  porte  qu ’ il  faut  jeuner  le  Vendredy  

Saintjufqu ’ à  minuit.

Le  quatte-vingt-dixiéme  renouvelle  la

Loi


